
Candidatures à l’élection à la Commission permanente 
ANNEXE 1 

 
 

DÉCLARATION DE CANDIDATURE 
POUR L’ÉLECTION 2024 À LA COMMISSION PERMANENTE  

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE 

Informations importantes 

• Pour être valable, la présente déclaration doit être dûment complétée et signée par le candidat, 

et être envoyée avec le formulaire de candidature dans le délai réglementaire.  

• Si vous avez des questions, veuillez écrire au Comité électoral à l’adresse : election@standcom.ch  

 

Je, soussigné WANG Ping                                                                                                                   , 
 

déclare déposer ma candidature en vue de l’élection des membres de la Commission 
permanente par la XXXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 
en 2024. 
 
Je confirme par la présente que je suis membre de 
 
la Croix-Rouge chinoise                                               
__________________________________________________________________________________ 
 

Je suis dûment informé des fonctions assignées à la Commission permanente par 
l’article 18 des Statuts du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge (Mouvement), et pleinement conscient que les membres de la Commission 
permanente sont élus à titre personnel. 
 
Je confirme que je satisfais aux critères d’éligibilité, au profil et aux qualifications définis 
dans les Statuts et le Règlement du Mouvement ainsi que dans les « Lignes directrices 
relatives aux candidats à l’élection à la Commission permanente de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge », adoptées par le Conseil des Délégués de 2019 au titre de sa 
résolution 4. 
 
Je confirme également que : 
a. J’ai le devoir de promouvoir et d’observer les règles et normes applicables au 

processus de l’élection, y compris, mais sans s’y limiter, l’obligation : 
• de me conformer en tout temps aux Principes fondamentaux, aux Statuts et au 

Règlement du Mouvement, et de respecter ses idéaux et ses valeurs, 
• de n’accepter aucun mandat susceptible de me lier à une quelconque entité, de 

ne prendre aucun engagement susceptible de limiter ma liberté de choix ou 
d’action dans le futur si je suis élu, et de n’accepter aucune contribution ni 
aucune forme de soutien à ma candidature, qu’il soit financier ou matériel, en 
provenance d’acteurs extérieurs au Mouvement, 
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• de m’abstenir de toute action pouvant donner lieu à un conflit d’intérêts 

potentiel ou avéré ou pouvant être perçue comme indicative d’un conflit 
d’intérêts.  

 
b. Je dois pleinement coopérer avec le Comité électoral, en particulier pour toute 

demande d’informations ou de renseignements concernant ma candidature. 
 

c. Toutes les informations que j’ai données et toutes les déclarations que j’ai faites 
dans le présent document ainsi que dans mon formulaire de candidature sont 
exactes et véridiques.  
 

d. J’informerai immédiatement le Comité électoral si, après la date de la signature de 
la présente déclaration : 
• je ne suis plus en mesure, pour une quelconque raison, de satisfaire aux critères 

d’éligibilité, au profil et aux qualifications attendus des candidats, ou 
• l’une ou l’autre des déclarations contenues dans le présent document ou dans 

mon formulaire de candidature cessent d’être vraies ou exactes pour une 
quelconque raison, ou 

• je dispose de nouvelles informations pertinentes concernant la présente 
déclaration ou mon formulaire de candidature. 

 
Je suis conscient qu’en cas a) de fausse déclaration ou information ou d’omission d’une 
information importante dans la présente déclaration ou dans mon formulaire de 
candidature, b) de manquement à l’obligation susmentionnée d’informer le Comité 
électoral, ou c) de manquement à l’une ou l’autre des obligations énoncées dans la 
présente déclaration, ma candidature pourra être écartée. 
 
J’autorise par la présente le Comité électoral à vérifier mes antécédents afin de s’assurer 
que je satisfais aux critères d’éligibilité, au profil et aux qualifications attendus des 
candidats à l’élection à la Commission permanente. Je consens au traitement des 
données personnelles me concernant qui sont pertinentes et nécessaires à la réalisation 
de ces vérifications. Je suis conscient que le Comité électoral pourra faire appel à cette 
fin aux services d’un ou de plusieurs prestataires externes, et que je peux retirer mon 
consentement au traitement de mes données, auquel cas aucune vérification ne sera 
effectuée et ma candidature ne sera pas prise en compte. 
 
 
 
 
 
 
_________________________   Beijing, le 29 août 2024 
Signature      Lieu et date 
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1. Motivation du candidat 
 

 

Les motifs de ma décision puisent profondément dans ma détermination à protéger les 
personnes vulnérables et à promouvoir le rôle de chef de file du Mouvement dans le domaine 
humanitaire. Cet engagement n’est pas seulement une valeur personnelle — c’est également 
une responsabilité profonde que j’estime essentielle dans le monde actuel. Cela dépasse les 
mots — c’est un appel à l’action auquel je désire répondre par le biais de ma candidature. 
 
Aujourd’hui, les changements dans le monde et de notre époque, ainsi que les 
bouleversements de l’histoire, se succèdent comme jamais auparavant. À l’heure actuelle, 
l’esprit du Mouvement joue un rôle clé pour protéger les vies humaines et la dignité et pour 
promouvoir la paix mondiale. Mon passé dans le domaine médical a fait naître en moi un sens 
profond de la compassion, ainsi qu’un engagement à sauver des vies et à préserver le bien-être 
de l’humanité. Pendant deux décennies, j’ai assumé des fonctions de direction au sein de la 
Croix-Rouge chinoise, notamment celles de secrétaire général et de vice-président. Ayant 
dirigé une Société nationale au service de plus de 1,4 milliard de personnes, mon parcours 
humanitaire a été marqué par la conduite d’interventions d’urgence, du développement 
institutionnel et de la diplomatie humanitaire. En particulier, j’ai dirigé les interventions de la 
Société nationale dans tout le pays à la suite de situations d’urgence de grande ampleur et ai 
renforcé la bonne communication avec les autorités gouvernementales, les organisations 
internationales, les institutions universitaires et le secteur privé, au profit d’une Société 
nationale et d’un Mouvement plus solides. 
 
En tant que mandataire de la Conférence internationale, la Commission permanente est un 
pilier pour veiller à l’influence collective du Mouvement. En m’appuyant sur ma longue 
expérience et sur ma compréhension approfondie de la mission et des principes du 
Mouvement, je souhaite contribuer à renforcer la capacité de la Commission permanente à 
s’acquitter de ses mandats, en particulier au sujet des aspects suivants : 
 

- Renforcer la solidarité, l’intégrité et la coordination. Dans un monde très fracturé, le 
besoin de solidarité est plus fort que jamais. Afin de permettre un développement 
synergique et la mise en œuvre efficace de l’Accord de Séville 2.0, j’aimerais me 
consacrer à faire entendre les voix de diverses Sociétés nationales, de sorte à apporter 
un soutien tangible pour faire face aux défis et concrétiser les résolutions. 

- Défendre une réforme efficace. Fort de mon expérience de direction de la 
transformation numérique d’une Société nationale couvrant une vaste population, je 
suis motivé à appliquer cette réussite au domaine humanitaire à l’échelle mondiale, 
dans le but de créer une plateforme commune et inclusive avec des idées plus 
constructives. 

- Favoriser la reconnaissance et la notoriété. Afin d’exploiter pleinement le potentiel 
de la Commission permanente, je suis prêt à entreprendre des communications 
globales et à renforcer la confiance mutuelle avec davantage d’États et de Sociétés 
nationales, afin que la visibilité et la pertinence de la Commission permanente soient 
reconnues et appréciées de façon cohérente. 
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En m’appuyant sur mon parcours en matière d’élaboration de politiques comme d’exécution 
opérationnelle, je me réjouis de la perspective de mettre mon expérience et mes 
connaissances au service de la Commission permanente. Avec les efforts conjoints de la 
Commission permanente et de toutes les composantes du Mouvement, nous pouvons 
construire un monde plus pacifique et harmonieux où les personnes les plus vulnérables sont 
protégées, où la dignité humaine est respectée et où les valeurs d’humanité sont défendues et 
célébrées. 
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2. Curriculum Vitae 

 
Insérer ou agrafer une photographie 

 

Données personnelles 

NOM DE FAMILLE ET TITRE 

 

 

Nom 

M. WANG 

PRÉNOM(S) Ping 

SEXE masculin 

NATIONALITÉ(S) chinoise 

DATE DE NAISSANCE 25/03/1964 

MEMBRE DE 
(indiquer le nom de la 
Société nationale) 
 

Croix-Rouge chinoise 

FONCTION(S) ACTUELLE(S) 
AU SEIN DU MOUVEMENT 
ET/OU DE LA SOCIÉTÉ 
NATIONALE 

Vice-président de la Croix-Rouge chinoise 

FONCTION(S) ACTUELLE(S) 
EN DEHORS DU 
MOUVEMENT  
(le cas échéant) 
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Mon expérience Croix-Rouge/Croissant-Rouge  
aux niveaux national et international 

(y compris les activités professionnelles et/ou de volontariat exercées au sein de la Société 
nationale d’origine et/ou d’autres composantes et organes du Mouvement, ainsi que les 

réalisations spéciales accomplies aux niveaux national et international) 

Année (Commencer par l’information la plus récente. Agrandir le tableau si nécessaire.) 

 
2022-2024 
 
 
 
 
 
 
 
2016-2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2009-2016 
 
 
 
 
 
 

 
Vice-président, Croix-Rouge chinoise 

• a contribué à l’obtention par la Croix-Rouge chinoise de la distinction la 
plus élevée de la Fédération internationale, le Prix Henry Davison ; 

• a permis à la Croix-Rouge chinoise de fournir une assistance 
humanitaire d’urgence à des pays touchés par des catastrophes et par 
des conflits, notamment la Syrie, la Türkiye, l’Ukraine, Tonga, 
l’Afghanistan, etc. 

 
Vice-président et Secrétaire général, Croix-Rouge chinoise 

• a supervisé le Département des secours et de la santé et le 
Département des relations extérieures — responsabilités couvrant les 
opérations de secours en cas de catastrophe, l’assistance humanitaire, 
les premiers secours, la coopération internationale, les dons de sang 
volontaires non rémunérés, les dons de cellules souches du sang et les 
dons d’organes ; 

• a fourni des conseils stratégiques à M. CHEN Zhu, président de la Croix-
Rouge chinoise, dans le cadre de ses fonctions de vice-président de la 
Fédération internationale chargé de la gouvernance humanitaire ; 

• responsable de la transformation numérique de la Croix-Rouge 
chinoise ; 

• responsable du Bureau du groupe de tête pour la prévention et le 
contrôle du Covid-19 de la Croix-Rouge chinoise, coordination de 
l’intervention nationale face à la pandémie de Covid-19 et de la 
coordination anti-pandémique au niveau mondial ; 

• a dirigé la rédaction de la Vue d’ensemble du plan de développement de 
la Croix-Rouge chinoise pour la période 2020-2024, adoptée à 
l’occasion de la 11e convention nationale de la Croix-Rouge chinoise ; 

 
Directeur général, Département des secours et de la santé, Croix-Rouge 
chinoise 

• a dirigé l’équipe internationale d’intervention d’urgence de la Croix-
Rouge chinoise pour le déploiement de l’intervention dans les régions 
touchées par le séisme survenu au Népal ; 

• a initié la création du centre médical de campagne de la Croix-Rouge 
chinoise conforme aux normes internationales ; 
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2007-2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2005-2007 
 
 
 
 
 
 
 

• a dirigé de l’équipe internationale d’intervention d’urgence de la Croix-
Rouge chinoise pour le déploiement de l’intervention dans les régions 
dévastées par le super typhon Haiyan aux Philippines ; 

• a publié les normes nationales de certification pour les équipes 
d’intervention d’urgence de la Croix-Rouge ; 

• a lancé les programmes communautaires de résilience intégrés à 
l’étranger ; 

• a initié le plan de développement pour la mise en place des équipes 
d’intervention d’urgence de la Croix-Rouge ; 

• a publié la stratégie en matière de développement et rassemblé les 
manuels complets de normes pour les équipes d’intervention d’urgence 
de la Croix-Rouge chinoise ; 

• a initié le premier concours national de la Croix-Rouge sur les premiers 
secours ; 

• a publié la première édition du Plan de développement et mesures de 
gestion des entrepôts pour la préparation aux catastrophes de la Croix-
Rouge chinoise ; 

• a effectué la coordination stratégique pour le relèvement et la 
reconstruction à la suite du séisme survenu au Sichuan ; 

• a fait progresser l’élaboration des programmes communautaires de 
résilience intégrés de la Croix-Rouge chinoise en Chine ; 

 
Directeur général adjoint, Département des secours et de la santé, Croix-
Rouge chinoise 

• a contribué à l’intervention d’urgence et à la réinstallation temporaire 
après le séisme survenu au Sichuan, et a coordonné les opérations de 
la Fédération internationale dans les zones touchées ; 

• a coordonné le déploiement de la fourniture de médicaments et d’eau, 
de l’assainissement à grande échelle, et du camp de base pour les 
unités d’intervention d’urgence en Chine pour la première fois, posant 
les bases de la mise en place des équipes d’intervention d’urgence de 
la Croix-Rouge chinoise ; 

• a initié le premier Plan de construction du système d’urgence de la Croix-
Rouge chinoise ; 

• a introduit les cours internationaux avancés de gestion des 
catastrophes de l’ADPC 

• a dirigé l’élaboration du système d’information pour la gestion des 
catastrophes de la Croix-Rouge chinoise ; 

 
Directeur, Division des secours, Département des secours et de la santé, 
Croix-Rouge chinoise 

• responsable du Bureau de gestion des urgences, Croix-Rouge chinoise ; 
• a encouragé la création de la première équipe médicale d’intervention 

d’urgence de la Croix-Rouge chinoise au niveau national ; 
• a dirigé l’élaboration du Plan d’urgence relatif aux catastrophes 

naturelles de la Croix-Rouge chinoise, et l’a intégré au plan du 
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2003-2005 

gouvernement central relatif au système global de gestion des 
urgences ; 

• a dirigé l’élaboration du système normalisé d’évaluation des 
informations relatives aux catastrophes de la Croix-Rouge chinoise, qui 
couvre l’ensemble du pays. 

 
Directeur, Division de l’administration, Bureau de l’administration générale, 
Croix-Rouge chinoise 

 
 

Autre expérience et autres réalisations 
(autres rôles, fonctions ou réalisations spéciales en dehors du Mouvement) 

Année (Commencer par l’information la plus récente. Agrandir le tableau si nécessaire.) 

 
1999-2003 
 
1995-1999 
 
 
1991-1995 
 
 
1988-1991 

 
Éditeur en chef adjoint, Journal chinois des ressources humaines de la santé ; 
 
Directeur adjoint du département journalistique et éditorial, Journal chinois de 
la santé 
 
Fonctionnaire du Département du droit et de la législation, ministère de la 
Santé ; 
 
Médecin à l’Hôpital de l’amitié Chine-Japon, Beijing. 

Langues de travail de la Commission permanente 
(cocher s’il y a lieu la case correspondant à votre niveau) 

ANGLAIS  ☐ langue maternelle ☒ bonne connaissance ☐ connaissance 
pratique 

ARABE  ☐ langue maternelle ☐ bonne connaissance ☐ connaissance 
pratique 

ESPAGNOL  ☐ langue maternelle ☐ bonne connaissance ☐ connaissance 
pratique 
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FRANÇAIS  ☐ langue maternelle ☐ bonne connaissance ☐ connaissance 
pratique 

 
 

Formation 
(diplômes et distinctions de type universitaire, professionnel et/ou social) 

Année (Commencer par l’information la plus récente. Agrandir le tableau si nécessaire.) 

 
2006 
 
 
1988 
 

 
Master en administration publique (MPA) 
Peking University, Beijing, Chine 
 
Bachelor en médecine clinique 
Shandong Medical University, Shandong, Chine 
 

 
 
Je confirme l’exactitude de toutes les informations que j’ai données ainsi que de 
toutes les déclarations que j’ai faites dans le présent formulaire de candidature. 
 
 
 
 
WANG Ping 
Nom du candidat 
 
 
 
 
_________________________   Beijing, le 29 août 2024 
Signature      Lieu et date 
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DÉCLARATION D’INTÉGRITÉ 
POUR L’ÉLECTION 2024 À LA COMMISSION PERMANENTE  

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE 

Informations importantes 

• Pour être valable, la présente déclaration d’intégrité doit être dûment complétée et signée par 

le candidat, et être envoyée avec le formulaire de candidature dans le délai réglementaire.  

• Si vous avez des questions, veuillez écrire au Comité électoral à l’adresse : election@standcom.ch 

 

Je, soussigné WANG Ping, 
 
membre de la Croix-Rouge chinoise, 
 
soumets la présente déclaration d’intégrité dans le cadre de ma candidature à l’élection 
à la Commission permanente par la XXXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge, en 2024. 
 
Je déclare : 

• ne pas avoir été impliqué dans la commission d’une quelconque violation du droit 
international humanitaire ou des normes en matière de droits de l’homme reconnues 
au niveau international ; 

• n’avoir été impliqué dans aucune infraction liée au travail des enfants ou à la traite des 
êtres humains ;  

• ne pas avoir été condamné pour une infraction pénale ou pour un comportement 
ayant donné lieu à une sanction civile, risquant de nuire à la réputation ou au statut 
du Mouvement ; 

• n’avoir été sanctionné par aucune des composantes du Mouvement pour : 
- violation du Code de conduite de l’une des composantes du Mouvement ; 
- affichage d’un caractère, d’une moralité, d’intérêts ou de comportements 

incompatibles avec les sept Principes fondamentaux du Mouvement ; 
- conduite frauduleuse ou faits de corruption ; ou 
- non-déclaration d’un conflit d'intérêts ; 

• ne pas avoir été sanctionné pour violation des lois et politiques relatives à 
l’exploitation, aux abus, à la discrimination ou au harcèlement sexuels ou sexistes, ou 
pour toute autre forme de harcèlement ; ou 

• n’avoir été impliqué dans aucune pratique, aucun différend ni aucune controverse 
d’importance, à l’intérieur ou à l’extérieur du Mouvement, risquant de nuire à la 
réputation ou au statut du Mouvement ; 

• n’avoir été impliqué dans aucun acte qui pourrait être considéré comme contrevenant 
aux Principes fondamentaux ; 

 

ou, dans le cas contraire, l’avoir indiqué dans l’espace ci-dessous. 
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Toute information que vous jugez pertinente et nécessaire en lien avec votre 
déclaration est à ajouter dans l’espace ci-dessous. 
 

 
 
 

 
 
Je déclare également que toutes les informations que j’ai données et toutes les 
déclarations que j’ai faites dans le présent document ainsi que dans mon formulaire de 
candidature sont exactes et véridiques. 
 
Si je suis élu, je déclare que : 

a. je m’acquitterai des fonctions qui sont celles de tout membre élu de la 
Commission permanente ; 

b. je servirai à titre personnel et sans esprit partisan les seuls intérêts de la 
Commission permanente et du Mouvement international de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge (Mouvement), et œuvrerai en faveur de la réalisation de leur 
mission humanitaire ; 

c. je respecterai en tout temps les Principes fondamentaux, les Statuts et le 
Règlement du Mouvement ; 

d. je m’abstiendrai de toute action pouvant donner lieu à un conflit d’intérêts 
potentiel ou avéré ou pouvant être perçue comme indicative d’un conflit 
d’intérêts. 

 
J’informerai immédiatement le Comité électoral si, après la date de la signature de la 
présente déclaration : a) l’une ou l’autre des déclarations qu’elle contient cessent d’être 
vraies ou exactes pour une quelconque raison, ou b) je dispose de nouvelles informations 
pertinentes concernant la présente déclaration.  
 
Je suis conscient qu’en cas a) de fausse déclaration ou information ou d’omission d’une 
information importante dans la présente déclaration, ou b) de manquement à l’obligation 
susmentionnée d’informer le Comité électoral, ma candidature pourra être écartée. 
 
 
 
 
 
_________________________   Beijing, 29 août 2024 
Signature      Lieu et date 
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ATTESTATION D’APPARTENANCE ET D’INTÉGRITÉ 
POUR UN CANDIDAT À L’ÉLECTION 2024 À LA COMMISSION PERMANENTE  

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE 

Informations importantes 

• Pour être valable, la présente attestation doit être complétée et signée par un 
représentant dûment habilité de la Société nationale du candidat, puis être envoyée par 
le candidat, avec le formulaire de candidature, dans le délai réglementaire.  

• La présente attestation ne constitue ni un soutien au candidat qui se présente à titre 
personnel à l’élection à la Commission permanente, ni une validation de sa candidature. 

• Si vous avez des questions, veuillez écrire au Comité électoral à l’adresse : 
election@standcom.ch  

 

Je, soussigné LI Lidong                                                                                                                   , 
 
en ma qualité de Secrétaire général     
 
du/de la Croix-Rouge chinoise, 
 
déclare que : 

1) Le candidat WANG Ping                                                                                                      
 
est actuellement membre du/de la Croix-Rouge chinoise 
 

2) Sur la base des informations dont dispose la Société nationale, le candidat 

• n’a jamais été sanctionné par la Société nationale pour : 
 

− violation du Code de conduite de la Société nationale, 

− affichage d’un caractère, d’une moralité, d’intérêts ou de comportements 
incompatibles avec les sept Principes fondamentaux du Mouvement, 

− conduite frauduleuse ou faits de corruption, 

− non-déclaration d’un conflit d'intérêts, ou 

− violation des lois et politiques relatives à l’exploitation, aux abus, à la 
discrimination ou au harcèlement sexuels ou sexistes, ou toute autre forme de 
harcèlement, 

 

• n’a été impliqué dans aucune pratique, aucun différend ni aucune controverse 
d’importance, à l’intérieur ou à l’extérieur du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, risquant de nuire à la réputation ou au statut du réseau 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 

 
_________________________   Beijing, 29 août 2024 
Signature et tampon     Lieu et date 
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